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• 36 % des structures assurent exclusivement l’administration

• 17 % des structures assurent exclusivement la fabrication

• 1 % des structures assurent exclusivement la livraison

• 28 % des structures assurent l’administration et la livraison

• 5 % des structures assurent la fabrication et la livraison

• 13 % des structures assurent les 3

 Sur les 94 structures recensées :

Vous avez contribué à cette enquête en acceptant de répondre à 

quelques questions sur l’organisation globale de votre structure et 

nous vous sommes très reconnaissants.

Voici les résultats de cette enquête :   

 71 structures sur les 94 recensées (75 %)

 53 services de portage  de repas sur les 

75 recensés  dans le Finistère (71 %) 

 Participation:

 Age  des bénéficiaires: 

75 % ont + de 75 ans 

 Les bénéficiaires:

 Carte du Finistère représentant les villes desservies

Territoires

Nombre de 

services de 

portage de 

repas 

présents

1- Zone de Communauté de 

communes du Pays de 

Morlaix

7

2- Zone de L'Odet 4

3- Zonede L'Ouest 

Cornouaille
9

4- Zone du Haut de Léon 4

5-Zone de la  communauté 

de communes du Pays de 

Châteaulin et du Porzay

0

6- Zone du Pays de Brest
42

7- Zone de Concarneau-

Cornouaille
2

8- Zone Communauté de 

communes du Pays de 

Quimperlé

2

9-Zonedu Centre EST 5

L’enquête distingue trois 

niveaux d’organisation  : 

-les structures administratives

-les structures de fabrication

-les structures de livraison

•Remarque : Certains services de portage de repas desservent des villes des zones voisines. 

Par exemple, la zone du pays de Châteaulin ne possède aucun service de portage mais certaines de 

ses villes sont tout de même desservies. 
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Formule proposées : 

- Une formule avec entrée, plat principal, produit laitier, dessert et pain au minimum : 57%

- Un formule avec entrée, plat principal, produit laitier, dessert sans pain : 25%

- Une formule avec entrée, plat principal, produit laitier, dessert, et pain en supplément : 4%

- Une formule sans produit laitier systématique : 10%

- Ne sait pas : 4%

•Jours de repas assurés: 

 Tous les jours de la semaine (même le week-end) : 90%

 Tous les jours sauf le dimanche : 4%

 Tous les jours sauf le week-end : 6%

•Jours fériés: 25% ne les assurent pas

•Type de repas : 

 Uniquement le déjeuner : 8%

 Le déjeuner et le dîner : 4%

 Le déjeuner et un complément : 84%

 Ne sait pas le type de repas proposé : 4%

•Suivi formel des bénéficiaires: AUCUN

•MAIS   suivi oral

 Sur la consommation du plateau : 8%

 Sur la maîtrise de réchauffage et de conservation : 12%

 Sur son état général : 10%

 Sur l’hygiène et le fonctionnement du réfrigérateur : 12%

 Sur la satisfaction du service (questionnaire) : 35%

 Prestation proposée

 Les formules de repas 

Equilibre du déjeuner:

90% des prestataires proposent des aliments 

permettant d’avoir un repas équilibré

• Régimes: 86 % en proposent (prescription médicale exigée à 100%)

• Textures modifiés: 69% en proposent (80% sont fabriqués en cuisine) 

• Plats enrichis: 14% seulement en proposent. (Tous les plats enrichis sont fabriqués en cuisine)

• 45 % des structures  signent une convention avec le bénéficiaire

• 84 % des structures   disposent de documents de renseignements sur le service

• 69 % des structures  administratives signent une convention avec les autres structures 

(fabrication et livraison)

 les structures administratives

Parmi les structures administratives interrogées : 

 65 % sont des collectivités territoriales (mairie, CCAS, SIVOM, SIVU, foyer logement,…)

 12 % sont des établissements d’hébergements et de santé (type EHPAD)

 20 % sont des services d’aide à la personne 

 4 % sont d’autres types de structures (traiteur,…)

 Secteur d’activité

•Coût moyen facturé au bénéficiaire :

Pour les menus

- à plus de 5 composantes : 8,99 €

- à moins de 5 composantes : 8,08 €

- à 5 composantes : 8,71 €

 Fonctionnement  des structures administratives

Si complément : 

•1 à 2 Potages : 32 %

•1 entrée et 1 potage : 35 %

•1 potage et 1 laitage : 26 % 

•1 entrée , 1 potage et 1 laitage : 7 %

•1 plat protidique : 0 %



 Formation nutrition :

 Les menus :

 Le conditionnement : 

 les structures de fabrication

60 %  des structures n’ont pas de cahier des charges établi

57 % des structure utilisent un plan alimentaire

33% des menus sont établis en suivant les recommandations du GEMRCN

Le conditionnement se fait exclusivement en barquettes.

Les informations qui y figurent sont  :

 La dénomination du plat : 85% des structures

 La date de fabrication : 100%

 La date limite de consommation (DLC) : 81%

 La date de consommation prévue : 41%

 Le numéro d'agrément des services d'hygiène : 89%

 La méthode de réchauffage : 15%

 Le lieu de fabrication : 41%

 La conservation : 59%

Parmi les structures de fabrication interrogées : 

 43 % sont identifiées comme restauration collective publique 

 27 % sont identifiées comme restauration collective privée 

 20 % sont identifiées comme établissement de soins et de santé 

 10 % sont identifiées comme traiteur 

 Secteur d’activité

Parmi les structures interrogées, 

 97 % disposent d’un agrément sanitaire

 Agrément :

 le lundi  : en moyenne à J+3

 le mardi : en moyenne à J+1

 le mercredi : en moyenne à J+2

 le jeudi : en moyenne à J+1 ou J+2

 le vendredi : en moyenne à J+2

 le samedi : en moyenne à J+3

 le dimanche : en moyenne à J+3

 Consommation des repas  en fonction de la fabrication :

J = jour de 

fabrication

•100 % du personnel 

est formé à l’HACCP

Bases de la 

diététique

Nutrition du 

sujet âgé

Alimentation 

conseillée en 

cas de régime

Réalisation de 

plats à textures 

modifiées et 

plats enrichis

Chef(s) cuisinier(s) 7 2% 45% 32% 30%

Cuisinier(s) 45% 14% 20% 17%

Aide(s) cuisine 8% 2% 17% 0%
• Seulement 5 %

des structures de fabrication

ont une diététicienne 

dans leur équipe 

87 % des structure sont en Liaison froide

13 % des structures sont en liaison chaude

 Type de liaison:

• La consommation 

des repas  ne doit 

pas se faire au-delà 

de  J+3

10 % des structures 

n’indiquent aucune 

information  sur le 

conditionnement



 Formation du personnel de livraison :

 Les jours de livraison se font  :

 Protocole de livraison: 

 les structures de livraison

 Tous les jours de la semaine : 6%

 Tous les jours sauf le dimanche : 20%

 Tous les jours sauf le week-end : 18%

 Inférieur à cinq fois par semaine : 56%

 Aux bases de la diététique : 21%

 À la nutrition de la personne âgée : 21%

 Aux comportements de la personne âgée : 45%

 Aux premiers secours : 56%

74 % des structure n’ont pas établi de documents concernant le protocole de 

livraison

Parmi les 26 % des structures ayant un protocole de livraison, celui-ci contient 

des informations sur : 

 La livraison chez le bénéficiaires : 100 %

 Le contrôle d’hygiène typa HACCP : 67 %

La durée théorique accordée à la livraison est en moyenne :

 Trajet compris : 10’18 (Résultat concernant 14 structures)

 Trajet non compris : 8’23 (Résultat concernant 7 structures)

 Non renseigné: 38%

 Durée du trajet de livraison :

•En moyenne,

2 repas sont apportés 

par livraison



Nous savons aujourd'hui que le problème nutritionnel majeur de la

population âgée française est le risque de survenue d'un état de dénutrition ou

malnutrition protéino-énergétique (MPE). Selon l'INPES* (Programme "Personnes

âgées"), environ un tiers des personnes de plus de 60 ans bénéficie d'une aide

régulière dont le service de portage de repas à domicile. Selon l’HAS (Haute

Autorité Sanitaire), la dépendance pour les actes de la vie quotidienne comme le

portage de repas à domicile est une situation à risque de dénutrition.

* Institut National de prévention et d’éducation pour la santé

De ce fait, le portage de repas représente une aide essentielle pour les personnes âgées fragiles,

à grand risque de dénutrition dont les conséquences sont bien établies: apparition ou aggravation

d’un état de fragilité, de dépendance, et de morbidité.

Le portage de repas à domicile répond de plus en plus à un besoin et est destiné à un public

fragile, il semble donc évident de mener une réflexion sur l’organisation de l’ensemble des

structures de portage de repas.

C’est pour cela que Défi Santé Nutrition, expert sur la nutrition de

la personne âgée, souligne l’importance :

• de réactualiser les connaissances et donc les compétences des

équipes sur la nutrition de la personne âgée afin de proposer des

repas adaptés aux bénéficiaires.

Défi Santé Nutrition, organisme de formation agréé peut vous accompagner

dans cette démarche grâce à l’équipe de professionnels formés et expérimentés

sur la nutrition de la personne âgée.

Pour nous contacter :

Défi Santé Nutrition

Rue Alfred Sauvy 29480 LE RELECQ-KERHUON

Tél : 02 98 43 99 17

Mail : contact.dsn@orange.fr

www.defisantenutrition.fr

• d’accompagner les bénéficiaires à l’utilisation de ce service à travers des outils

d’informations (méthode de réchauffage, de conservation, …) destinés aux

bénéficiaires mais aussi au réseau de professionnels et social.

• d’établir une surveillance du bénéficiaire pour prévenir au plus tôt toutes situations

à risque, comme l’indique l’HAS.


